
 
 
 
 
 

 
 

Contrairement à ce que les organisations syndicales et la CFDT avaient compris, 
la NAO 2004 est terminée ? 
 

Les oubliés de 2004 resteront oubliés ? Concrètement, pour cette catégorie de 
salariés, l’augmentation de salaire correspond à ZERO euro pour l’année 
2004 ? 
 

Pourtant, M. Daniel JAMBON, directeur général Casino Cafétéria 
reconnaît que ceux qui « mouille la chemise » doivent recevoir une 
juste contrepartie ? (il ne peut y avoir plus juste contrepartie qu’un 
ZERO ?) 
 
NAO 2005 (PUISQUE TEL EST L’OBJET DE NOTRE RENCONTRE) 
 
Je vous passe le tableau très très noir de l’entreprise. 
La direction nous propose pour 2005 : 
 

Ä au 1.01.2005: 1.5 % pour les salariés non impactés par le SMIC. 
 

Ä au 1.04.2005: la mise en application de la grille de salaires de 
    branche si elle a aboutie à cette date et avant son extension. 
 

Ä et, cerise sur le gâteau, la suppression de la ligne temps de 
présence pour ne laisser que la ligne temps de travail effectif, ce qui se 
traduit par la suppression des pauses casino cafétéria d’une valeur de 
5 % réinjectés dans le salaire de base, ce qui correspond à une 
augmentation de salaire de 5 % pour tous 
 

Pour un temps complet, cela se traduit comme suit : 
 

CAvant, temps de présence 36 H 58, temps de travail effectif 34 H 45  
CMaintenant, temps de travail effectif 34 H 45 

 

La direction compte sur la signature rapide d’un accord au vu du calendrier 
proposé : 

• 2ème rencontre le 3 décembre 2004 
• 3ème rencontre le 10 décembre 2004 
• et ultime rencontre si nécessaire le 17 décembre 2004 

 

RENCONTRE NAO 2005 



Le hic, car hic il y a, c’est que les 5 % de revalorisation du coût des pauses dans 
le salaire fait monter le taux horaire. Ce n’est plus 547 salariés qui vont être 
oubliés lors de la NAO mais la totalité de notre effectif : 5300 salariés environ ? 
 

Pourquoi : actuellement la seule augmentation des salariés au Smic est faite par 
l’augmentation du Smic. Si le Smic est au-dessus du Smic de référence, cela 
aboutira, pour tous nos salariés, à non plus 5.8 % au mois de juillet mais à 
seulement 0.8 ? 
 

55  %%  DDEESS  PPAAUUSSEESS  ––  55..88  %%  DDUU  SSMMIICC  DDEE  JJUUIILLLLEETT  ==  00..88  %%  !!!!!!!!!!  
 

La CFDT a demandé à la direction combien d’embauches vont être réalisées pour 
combler les pauses qui ne sont pas prises et, de ce fait, considérées comme du 
temps de travail ; réponse de la direction : aucune !!!!!!! 
 

Voilà comment casino cafeteria absorbe encore une fois une juste remise à 
niveau de la RTT signée par FO à 3.88 % au lieu des 11.43 % prévus à l’origine 
par la LOI. 
 

Casino cafétéria s’offre une xième RTT toujours à un moindre coût 0.8 %, sans 
doute grâce à son partenaire privilégié qui, va, n’en doutons pas, apposer sa 
signature sur cette proposition très très avantageuse pour…… CASINO 
CAFETERIA. 
 

PS : par cette opération, nos salariés au Smic risquent de perdre 5 % de leur 
pouvoir d’achat.  
 
Seule compte, pour cette remise en cause de l’accord RTT, la signature des 
signataires de l’accord RTT, à savoir le syndicat FO, le syndicat autonome et la 
CGC. 
 

Autre sujet dont nous avons débattu : 
 

La journée de solidarité : 
 

La direction nous propose de travailler le 1er janvier mais de ne pas ouvrir ce jour 
là. Tous les salariés seront ce jour là en congés annuels, ce qui, de fait, nous fera 
travailler un jour de plus puisque nous aurons un jour de congés annuels en 
moins au titre de la solidarité. 
 
 
 

LLEE  TTRRAAVVAAIILL  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE  EETT  SSAANNSS  PPAAIIEE  
EESSTT  DDEE  LL’’EESSCCLLAAVVAAGGEE  !!!!!!  

  
CCEELLAA  MMEERRIITTEE  RREEFFLLEEXXIIOONN  

 



 
 
Pour la CFDT, nous sommes très très loin de nos demandes en salaire, ces 
demandes étant de 2.5 % au titre du rattrapage pour 2004 et 2.5 % au titre de 
l’année 2005. 
 
Pour la proposition de suppression des pauses et d’inclure les 5 % dans le 
salaire, la direction n’offre aucune garantie de conserver ces 5 % sur le long 
terme. 
 
CHAQUE SECTION EST INVITEE A ME FAIRE CONNAITRE SON AVIS SUR 
CETTE PROPOSITION. IL VA SANS DIRE LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE 
CAR LA PROCHAINE RENCONTRE EST POUR LE 3 DECEMBRE 2004. 
 
Rappel permanence au local le lundi et mon portable en cas d’absence. 
 
 
 

Vos délégués CFDT 
 

Jacques SOLER - Cafétéria VALENCE SUD 
( : 06.74.41.79.48 

 

Serge NARDELLI – Cafétéria AIX EN PROVENCE SM 
( : 06.12.94.52.69 

 
Céline SEBIE – Cafétéria PAU-LONS SM 

( : 06.71.60.86.63 
 

Magali VIDAL – Cafétéria NÎMES VIGNOLES 
( : 06.62.01.60.95 
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